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Introduction
Pour simplifier l‘inscription à kiBon, nous avons rédigé un guide qui vous accompagne pas à pas tout au long 
de la procédure d‘inscription. 
Afin que vous disposiez de tous les documents nécessaires, nous vous prions de consulter le guide sous Do-
cuments pour savoir de quels documents vous avez besoin pour l‘inscription.

2. Demande
Pour pouvoir introduire une demande, cliquez sur 
la période pour laquelle vous souhaitez inscrire 
votre enfant. Il est possible d‘inscrire votre enfant 
pour la période en cours ou pour la période à ve-
nir. Vous serez ensuite guidé pas à pas dans votre 
inscription.
• 2023/2024

2.1. Situation familiale
Cochez la case correspondant à votre situation 
actuelle en matière de logement.

1. BE-Login
Pour l‘inscription kiBon, le 
login BE est nécessaire. Si vous n‘en avez pas en-
core, vous devez en créer un. 
Vous serez automatiquement redirigé vers la page 
correspondante. 
Dans le cas d‘un BE-Login déjà existant de la 
déclaration d‘impôts, il n‘est pas nécessaire de 
procéder à un nouvel enregistrement. 

2023/2024
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Nouveau : jusqu‘à présent, une 
durée de plus de cinq ans était né-
cessaire pour les concubins sans 
enfants communs. Désormais, les 
revenus sont cumulés après deux 
ans de vie commune.

Si un changement d‘adresse est prévu dans un avenir pro-
che, veuillez indiquer le déménagement prévu.

Si l‘adresse de livraison/postale ou l‘adresse de factura-
tion n‘est pas la même que l‘adresse du domicile, vous 
devez le mentionner.

Si les enfants vivent seuls avec vous et uniquement dans votre ménage, vous devez indiquer les données 
relatives à la convention d‘entretien. 
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Il est désormais possible de définir une organisati-
on sous „Adresse de livraison/postale différente“ 
comme sous „Adresse de facturation différente“, 
dans le champ facultatif de la rubrique Deman-
deur. 
Ce champ est désormais mentionné partout où 
l‘adresse de facturation différente est utilisée. 
Il est par exemple utilisé lorsque l‘adresse de la 
famille est une organisation telle que le service 
social.

2.2. Requérant(e) 2
Indiquez les données personnelles du conjoint 
ou du concubin.

3. Enfants
Sélectionnez le champ

Indiquez les données personnelles du ou des 
enfants et leur date de naissance.
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• L‘enfant est un enfant placé ? Si la répon-
se est „oui“, la question suivante appa-
raît: les demandeurs reçoivent-ils une 
indemnité de placement pour l‘enfant?

• L‘enfant vit-il en alternance chez vous et 
dans un autre ménage? Réponse „non“ 
aucune autre indication n‘est nécessai-
re. Réponse „oui“ = une autre question 
apparaît: „Faites-vous la demande pour 
cet enfant conjointement avec l‘autre 
personne ayant la garde de l‘enfant?“ Il 
faut à nouveau répondre par „oui“ ou 
par „non“.

• Souhaitez-vous demander un bon de gar-
de pour cet enfant ou l‘inscrire à l‘école 
à horaire continu? = Réponse „oui“.

• Est-ce que l‘allemand est parlé dans vo-
tre famille? * Cette question sert unique-
ment à des fins statistiques.

• Choisir la classe de l‘enfant.
• Ne cocher les trois autres questions que 

si quelque chose est vrai. Fournir ensuite 
une preuve.

Important : veuillez saisir TOUS les enfants qui vivent dans votre ménage et pour lesquels 
vous pouvez faire une déduction pour enfants. Même si vous ne souhaitez pas les inscrire 
à l‘école à horaire continu, ces données sont importantes pour le calcul de la déduction 
familiale. 
4. Encadrement
Vous pouvez maintenant sélectionner la garde sou-
haitée pour les enfants saisis. Pour ce faire, sélecti-
onnez le champ Ajouter une garde. Celle-ci doit être 
saisie individuellement pour chaque enfant.
Dans l‘offre de prise en charge, sélectionnez „École 
à journée continue“ et institution „École à journée 
continue Niederbipp“. Répondez ensuite à la ques-
tion sur le placement KESB. 
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Veuillez lire attentivement notre fiche d‘information (Ordonnance sur les écoles à horaire continu) relative 
à l‘inscription et confirmer votre accord en cliquant dessus.  

Lorsque vous choisissez les modules, tenez compte de l‘emploi du temps de votre enfant et de vos besoins 
en matière d‘encadrement. Dans certains modules, il existe plusieurs options. Regardez attentivement les 
horaires de prise en charge et choisissez l‘option qui correspond à l‘emploi du temps et à vos besoins en 
matière de prise en charge. 

4.1. Aperçu des modules de l‘école de jour
Exemple d‘inscription :

Dès que vous sélectionnez „inscription définitive“, vous ne 
pouvez plus revenir sur le module choisi pour l‘encadrement. 
Il est désormais possible de corriger les inscriptions à l‘école 
à horaire continu (modules). Ceci n‘est toutefois prévu que 
pour une correction avant l‘année scolaire. Une modification 
écrase en effet l‘inscription initiale. Il n‘est donc plus possible 
de savoir quelle était l‘inscription initiale. Ce changement 
peut saisir l‘école à horaire continu.
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5. Taux d‘occupation
Ces informations ne sont pas nécessaires pour les inscriptions à l‘école à horaire continu. 

6. Situation financière 2022
Vous serez guidé(e) à travers un questionnaire sur votre situation financière. Veuillez vous munir des docu-
ments mentionnés sous „Documents“.
Veillez à répondre „OUI“ à la question suivante si vous souhaitez bénéficier d‘un tarif réduit. Si vous voulez 
le tarif maximum, vous pouvez choisir la réponse „non“.

Important :
Dans la mesure du possible, veuillez remplir la déclaration d‘impôts avant de saisir votre situation financière. 
Tous les chiffres nécessaires peuvent ainsi être extraits de la déclaration d‘impôts. 
Indiquez toutes vos conditions financières. Celles-ci sont nécessaires pour pouvoir calculer le tarif. 
Vous pouvez cliquer sur les signes d‘information            pour obtenir des informations plus précises sur ce 
que vous devez saisir.
Pour les couples mariés ou les concubins, les revenus sont demandés l‘un après l‘autre. Faites attention au 
titre dans KiBon.
Dès qu‘une taxation d‘impôt a été téléchargée dans KiBon, aucun autre document relatif à la situation 
financière n‘est demandé.

6.1. Salaire net
Saisie du salaire net : chiffre 2.21 de la déclaration d‘impôt (formulaire 2) ou certificats de salaire chiffre 11

6.2 Autres revenus imposables
Formulaire 2, chiffre 2.25 de la déclaration d‘impôts (revenus imposables), dans la mesure où ils ne sont pas 
compris dans le salaire net.

Il existe désormais une interface avec le système fiscal. Vous trouverez à la fin de ce guide comment l‘utili-
ser.

2022
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6.3. Revenu de remplacement
Taggelder, Renten, übrige Leistungen von AHV, IV, ALV, EO, BVG, UVG usw.; Ziffern 2.22 und 2.23 der Steuer-
erklärung (Formular 2)

6.4. Les pensions alimentaires reçues, si elles sont imposables
Indemnités journalières, rentes, autres prestations de l‘AVS, AI, AC, APG, LPP, LAA, etc. ; chiffres 2.22 et 2.23 
de la déclaration d‘impôt (formulaire 2)

6.5. Indépendance
Saisie du salaire net : chiffre 2.21 de la déclaration d‘impôt (for-
mulaire 2) ou certificats de salaire chiffre 11
Pour les indépendants, le revenu résulte du bénéfice commer-
cial moyen des trois dernières années. Inscrivez pour chaque 
année le bénéfice ou la perte commerciale correspondante. (Ex. 
: avec des bénéfices commerciaux de 50‘000 francs (année 1), 
20‘000 francs (année 2) et une perte de -10‘000 francs (année 
3), on obtient un bénéfice commercial moyen de 20‘000 francs). 
Si la moyenne donne un résultat négatif, le bénéfice commercial 
moyen est de 0 franc. Si vous n‘étiez pas indépendant au cours 
de l‘une de ces années, le champ est laissé vide. Le système cal-
cule le bénéfice commercial moyen sur la base des années pour 
lesquelles une valeur a été saisie. 

6.6. Revenus bruts de biens mobiliers et immobiliers
Formulaire 3, chiffre 31 et formulaire 7, chiffre 7.1. de la déclaration d‘impôt
Actifs, titres, terrains et immeubles.
Désormais, outre les 5 pour cent forfaitaires de la fortune nette, les revenus nets imposables effectifs de la 
fortune mobilière et immobilière sont également comptés dans le revenu imputable.

Les entreprises individuelles inscrivent le bénéfice commercial figurant dans la déclaration d‘impôt du for-
mulaire 9 (chiffre 9210) ou, en cas d‘activité lucrative indépendante dans l‘agriculture et la sylviculture, du 
formulaire 10 (chiffre 9210).
Les sociétés en commandite, les sociétés en nom collectif et les sociétés de construction ainsi que les com-
munautés d‘héritiers et de copropriétaires inscrivent les chiffres 8.1 et 8.2 du formulaire 8.
Les personnes imposées à la source inscrivent le bénéfice de leurs comptes de résultats.
Le bénéfice commercial de l‘année précédente, ou de l‘année en cours en cas de détérioration du revenu, 
doit impérativement être rempli. Dans le cas contraire, la personne ne compte plus comme travailleur indé-
pendant.

6.7. Revenus nets des communautés d‘héritiers 
Formulaire 8, chiffre 8.3 de la déclaration d‘impôts.

2022

2021

2020
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6.11. Déduction des frais d‘obtention
Formulaire 3, chiffre 51 moins chiffre 53, et formulaire 7, chiffre 7.1 de la déclaration d‘impôt.

6.9. les pensions alimentaires versées, dans la mesure où elles peuvent être déduites fiscalement des 
revenus.
Les contributions d‘entretien, dans la mesure où elles sont imposables selon la législation cantonale. La 
législation fiscale permet de les déduire fiscalement des revenus. Chiffre 5.1 de la déclaration d‘impôts (for-
mulaire 5)

6.10. Déduction des intérêts débiteurs
Formulaire 4, chiffre 4.3 de la déclaration d‘impôts

6.8. Revenu décompté selon la procédure simplifiée
Revenu réalisé dans le cadre de la procédure de décompte simplifiée et donc imposé à la source, par exem-
ple provenant d‘activités de nettoyage domestique. Il n‘y a pas de certificat de salaire. Le revenu est saisi 
dans la déclaration d‘impôt dans le formulaire 2, chiffre 2.25 (revenus non imposables).
Saisie du salaire net : chiffre 2.21 de la déclaration d‘impôt (formulaire 2) ou certificats de salaire chiffre 11.
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6.12. Résultats Situation financière 2022
Une fois que tous les demandeurs ont indiqué leur situation financière, le résultat de la situation financière 
globale de l‘année concernée apparaît sur la page suivante. 
Inscrivez maintenant encore la fortune brute et les dettes séparément par requérant dans les cases prévues 
à cet effet. 

6.13. Actif brut
Fortune au 31.12 de l‘année déterminante selon l‘état des 
titres (formulaire 3, chiffre 32) moins la fortune commerciale 
(formulaire 3, chiffre 53) plus les autres valeurs patrimoniales 
(formulaire 4, chiffre 4.1) plus la valeur fiscale des assurances 
de capitaux et de rentes (formulaire 4, chiffre 4.2) plus la va-
leur fiscale des immeubles faisant partie de la fortune privée 
(formulaire 7, chiffre 7.0).
Les couples mariés avec une déclaration d‘impôt commune 
répartissent la fortune brute pour la saisie à parts égales 
entre les deux requérants.

6.14. Dettes
Dettes au 31.12. de l‘année déterminante selon le formulaire 
4, chiffre 4.3 de la déclaration d‘impôt. Les couples mariés 
avec une déclaration d‘impôt commune répartissent les det-
tes pour la saisie à parts égales entre les deux demandeurs.

7. Dégradation des revenus
Si vous vous attendez à une détérioration importante du revenu déterminant pour l‘année suivante et/ou 
l‘année d‘après, qui sera inférieur de plus de 20% à celui de l‘année en cours, veuillez cliquer sur Oui. 

Nouveau : les demandes de cas de rigueur en raison d‘une baisse de revenu de plus de 20 % ne peuvent 
désormais être déposées que par des parents dont le revenu déterminant est inférieur à 80 000 CHF.

• für 2023
• für 2024



12

8. Télécharger des documents
Ensuite, il vous sera demandé de télécharger tous les documents nécessaires au calcul de votre situation 
financière. La demande ne pourra être examinée et faire l‘objet d‘une décision que lorsque tous les docu-
ments seront réunis. 
• Veuillez télécharger les documents au format PDF. Il existe aujourd‘hui de nombreuses applications gra-

tuites dotées de fonctions de numérisation de documents. 
• Donnez des titres significatifs aux documents.
• Dans des cas exceptionnels, les documents peuvent être remis sous forme papier.

8.1. Clôture / quittance de libération
Une fois l‘inscription terminée, vous recev-
rez la quittance de validation. 
• Veuillez les imprimer, les signer et les 

remettre à l‘administration communale 
de Niederbipp ou à l‘école à horaire 
continu de Niederbipp par courrier ou 
au guichet.

• La demande ne peut pas être traitée 
sans quittance de libération.

2022

2023/2024
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9. Confirmation de l‘inscription et calcul de la situation financière
• Dès que l‘école à horaire continu a accepté la prise en charge, vous recevez un e-mail de confirmation.
• Si le service financier a vérifié votre situation financière, vous recevrez une confirmation d‘inscription de 

la commune avec le tarif horaire. 

Documents importants pour l‘inscription
Pour l‘inscription à l‘école à horaire continu et la demande de tarif réduit, vous avez besoin des documents 
suivants :
Horaire  
• Les horaires des enfants que vous souhaitez inscrire à l‘école à horaire continu. (Horaires vierges dis-

ponibles à partir d‘avril)
Salaire net  
• Déclaration d‘impôts ou certificat de salaire de l‘employeur
Allocations familiales et autres revenus imposables 
• Déclaration d‘impôts (formulaire 2)
Contributions d‘entretien 
• Déclaration fiscale et accord écrit
Indépendance  
• Preuves du bénéfice commercial des 3 dernières années (moyenne)
Revenu de remplacement  
• Déclaration d‘impôts ou certificat de prestations
Revenus bruts des biens mobiliers et immobiliers.
• Formulaire 3, point 31 et formulaire 7, point 7.1
Revenus nets des communautés héréditaires
• Formulaire 8, point 8.3 
Actif brut 
• L‘état de la fortune privée au 31.12. de l‘année déterminante :
+ Fortune Etat des titres (formulaire 3, chiffre 32)
-  Fortune commerciale (formulaire 3, chiffre 53)
+ autres valeurs patrimoniales (formulaire 4, point 4.1)
+ Valeur fiscale des assurances de capital et de rente (formulaire 4, chiffre 4.2)
+ Valeur fiscale des immeubles faisant partie de la fortune privée (formulaire 7, chiffre 7.0)
Les couples mariés avec une déclaration d‘impôt commune répartissent chaque année l‘actif brut pour la 
saisie entre les deux demandeurs.
Dettes 
• Déclaration d‘impôts ou indication de l‘état des dettes au 31.12. 
Contributions d‘entretien versées  
• Pièces justificatives ou déclaration fiscale

Contact
Si vous avez besoin d‘aide pour l‘inscription ou si vous avez des questions concernant l‘enregistrement, l‘in-
scription ou le choix des modules, veuillez contacter l‘école à horaire continu. Nous nous ferons un plaisir de 
vous aider.

Vous pouvez nous contacter par les canaux suivants :
Téléphone : 032 588 07 15
E-Mail:  franziska.veraguth@schule-niederbipp.ch

Téléphone : 032 633 19 06
E-Mail:  manuela.gygax@schule-niederbipp.ch

Vous trouverez diverses nouveautés et informations sous https://blog.kibon.ch/

https://blog.kibon.ch/ 
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Interface avec le système de contrôle
À partir du 4 avril 2022, KiBon disposera d‘une interface avec le système fiscal pour la période 2022/23. Cet-
te interface permettra aux demandeurs de remplir plus facilement leur demande, car les données fiscales 
pourront être directement extraites du système fiscal.

Pour cela, les demandeurs doivent confirmer que kiBon est autorisé à accéder aux données fiscales des 
demandeurs.

Si les demandeurs le confirment, kiBon tente de récupérer la situation financière directement à partir du 
système fiscal. En cas de succès, la situation financière est automatiquement remplie pour les demandeurs 
et ne peut plus être modifiée. Il n‘est pas non plus nécessaire de télécharger des documents à ce sujet. Seu-
le la question sur le revenu dans la procédure simplifiée doit encore être remplie.

Dans le cas de deux demandeurs, la question d‘autorisation est posée pour les deux demandeurs en cas de 
déclarations d‘impôts séparées. Le demandeur 1 donne son accord directement dans la demande. Pour le 
demandeur 2, il faut d‘abord encore un lien vers le login BE avec lequel la déclaration d‘impôt a été remplie. 
Ici, kiBon vous guide à travers le processus. Ce processus est décrit plus loin.

Attention: les données importées dans kiBon peuvent différer des données indiquées dans la déclaration 
d‘impôts dans TaxMe en raison des corrections déjà effectuées par l‘administration fiscale. C‘est toujours la 
situation la plus récente qui est importée.

Question sur la procédure simplifiée:
Il faut indiquer ici les revenus obtenus dans le cadre de la procédure de décompte simplifiée et qui ont donc 
été imposés à la source, par exemple ceux provenant d‘activités de nettoyage domestique. Les données 
doivent continuer à être contrôlées manuellement.
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Modification de la répartition en cas de déclaration fiscale commune
Dans la mesure où la consultation a réussi et que toutes les données ont été importées du système fiscal, il 
n‘est plus possible d‘écraser les données. Les valeurs qui ont été indiquées en commun dans la déclaration 
d‘impôts sont réparties 50:50 entre les deux demandeurs. Cette répartition peut encore être adaptée en 
cliquant sur „Modifier la répartition“. La répartition n‘a d‘importance que si une séparation a lieu au cours 
de la période tarifaire. La somme des valeurs doit correspondre à la valeur extraite des données fiscales.

Échec de la requête
Il existe des cas où la consultation de la situation financière à partir du système fiscal n‘est pas possible. Cela 
peut avoir les raisons suivantes :

• il n‘y a pas de numéro PCi (qui est enregistré avec la déclaration d‘impôt) lié au login BE
• une autre adresse e-mail est utilisée pour kiBon que pour le login dans TaxMe (deux logins BE différents 

créés)
• TaxMe n‘a pas encore été relié au login BE
• la déclaration d‘impôt n‘a pas encore été remplie
• (Attention : après la validation de la déclaration d‘impôt dans TaxMe, il peut s‘écouler quelques jours 

avant que la consultation puisse aboutir)
• la date de naissance est mal enregistrée dans kiBon
• les demandeurs sont imposés à la source
• il s‘agit d‘un cas en cours d‘année
• demandeurs mariés : déclaration d‘impôt déposée conjointement, mais kiBon indique que la déclaration 

d‘impôt a été remplie par une personne seule
• deux demandeurs : La date de naissance du demandeur 2 ne correspond pas à celle de la déclaration 

d‘impôt (autre partenaire).
• La justification correspondante est affichée dans kiBon.

Si l‘interrogation sur le système fiscal n‘aboutit pas, les demandeurs doivent remplir manuellement la situa-
tion financière comme jusqu‘à présent.

Dans ce cas, la commune doit continuer à contrôler la situation financière sur la base des documents télé-
chargés (déclaration d‘impôts, certificats de salaire, justificatifs, etc.
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Requête Réessayer
Si le problème de l‘échec de la consultation peut être résolu directement (par ex. corriger une date de nais-
sance erronée, corriger la question relative à la déclaration d‘impôt unique, etc:

Si le numéro ZPV n‘est pas lié au login BE, un message indique qu‘il est possible de le faire. Les demandeurs 
doivent pour cela cliquer sur „Cliquez ici pour recevoir un e-mail d‘invitation“:
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Il est maintenant possible de saisir l‘adresse e-mail avec laquelle le login BE a été créé pour les données 
fiscales:

Ainsi, les demandeurs reçoivent une invitation avec un lien vers cette adresse e-mail.

En cliquant sur ce lien, vous accédez au BE-Login et pouvez vous y connecter afin de lier le BE-Login à votre 
demande dans kiBon. Vous pouvez ensuite réessayer de consulter le site.

Vérifier la situation financière ultérieurement:
Avec l‘accord des demandeurs, les communes peuvent vérifier automatiquement les données relatives à la 
situation financière dès que l‘avis d‘imposition est disponible. Cette fonction est encore en cours de mise en 
œuvre. Le canton informera les communes dès qu‘il disposera de plus d‘informations sur le processus.


